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Espèces pnbllees dans le Droit d'Auteur (année 1935) 

I. Oeuvres protégées 

OEUVRES ARTISTIQUES 
(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Allemagne. Ne peut êlre considéré comme œuvre artistique 
au sens de la loi sur les œuvres des arts figuratifs le 
monument funéraire qui n'apporte rien de nouveau, qui 
n'est pas le résultat d'un travail artistique individuel 
ayant sa source dans une activité créatrice du sculpteur 
(Landgericht Essen, -1934)  

Pour décider si une œuvre destinée en première ligne à 
des fins utilitaires peut être comprise parmi les œuvres 
des arts figuratifs, il ne faut pas partir de la notion 
usuelle du produit de l'art industriel mais bien plutôt 
de celle de l'œuvre artistique (Reichsgericht, 1933)    . 

France. Quand bien même l'artiste a, sur son œuvre, un 
droit de suite et un droit de reproduction, l'acquéreur 

/ ou le donataire d'un tableau n'a pas, à défaut de con- 
vention spéciale, l'obligation de conserver la peinture 
ou de se prêter aux opérations de la reproduction 
(Cour de Paris, 1934)  

XSont protégeables par la loi de 1793/1902 sur la propriété 
littéraire et artistique les modèles de haute couture 
lorsqu'ils sont le résultat d'une expérience et d'un tra- 
vail personnels qui les individualise (Cour de cassation, 
1934)  

\Suisse. La reproduction non autorisée d'une œuvre littéraire 
ou artistique — en l'espèce de cartes postales repré- 
sentant des costumes suisses — ne peut être pour- 
suivie civilement qu'en application de l'article 42, ch. 1, 
litt, a, de la loi fédérale sur le droit d'auteur (Tribunal 
fédéral, 1934)     . 

OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

Allemagne. Ne peut pas être mis au bénéfice de la loi sur 
les œuvres des arts figuratifs le produit (monument fu- 
néraire) qui n'est pas le résultat d'une création artis- 
tique (Landgericht Essen, 1934)  

Est prolégeable comme œuvre des arts figuratifs le pro- 
duit qui, quoique destiné en première ligne à des fins 
utilitaires, revêt le caractère d'une œuvre artistique 
(Reichsgericht, 1933)  

OEUVRES D'ARCHITECTURE 

France. En principe, le propriétaire d'une maison est libre 
de la transformer et de la détruire; le droit de pro- 
priété matérielle du propriétaire prime le droit moral 
de l'architecte (Cour de Paris, 1933)  

La projection, dans un film, comme fond de tableau, d'une 
villa ou d'un hôtel est interdite sans l'autorisation de 

^ l'architecte (Tribunal civil de la Seine, 1933. Cour de 
Paris, 1922)  

Pages Le producteur — fût-ce une société anonyme — apparaît  Pa§es 

comme l'un des créateurs intellectuels d'un film ; il en 
est l'un des auteurs (Tribunal civil de la Seine, 1935)    104^2 

^•Pays-Bas. Est illicite l'exécution publique intégrale d'un film 
sonore, œuvre composite, sans l'autorisation de la so- 
ciété de perception à laquelle l'auteur de la partition 
avait cédé tous ses droits d'auteur et cela malgré l'as- 
sentiment dudit auteur (Cour de cassation, 1935)   .    .    107 

116ôj 
OEUVRES DRAMATIQUES, MUSICALES ET DRAMATICO-MUSICALES 

^Allemagne. Pour fixer le montant de l'indemnité due pour 
violation du droit d'exécution, il faut prendre en con- 
sidération l'intérêt du lésé et non pas l'intérêt de celui 

H 66| qui a violé le droit d'auteur (Cour d'appel de Berlin, 
1932)       22 

^France. Ne constitue pas une contrefaçon le fait de repro- 
duire dans une chanson deux mesures d'un opéra co- 
mique (Carmen) (Seine, Tribunal de commerce, 1934)      81 

30Ä a 

33 

93 

116u; 

116^ 

TPays-Bas. Une œuvre musicale, commandée par un produc- 
teur de films, ne peut être exécutée dans un film sonore 
sans l'autorisation de la société de perception à laquelle 
l'auteur aurait cédé tous ses droits d'auteur, présents 
et futurs (Cour de cassation, 1935) 107 

^Suède. Est illicite l'exécution d'un film sonore par un tiers, 
lorsque la musique a été écrite par un compositeur qui 
a déjà transmis par contrat à une société le droit de 
fixer ses œuvres présentes et futures sur des instru- 
ments de musique mécaniques (Tribunal de Stockholm, 
1934)  59 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

OEUVRES LITTéRAIRES 

OEUVRES ORALES 

OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

30^ 

3\(n 

Néant. 
OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES 

France. La confection d'un film parlant tiré d'une pièce dont 
l'auteur a fait, en collaboration avec un tiers, un drame 
lyrique, n'est pas soumise à l'autorisation de ce tiers 
(Cour de Paris, 1934) -.    .    .    .    . 

X A défaut de stipulation contraire, la cession de l'adapta- 
tion scénique ne s'étend pas à l'adaptation cinémato- 
graphique (Tribunal de la Seine, 1934)     ....    32, 

326 

France. Est contraire à la loi de 1^3 la publication, avec 
le seul consentement de la personne représentée mais 
sans mention du nom de l'auteur, du portrait artistique 
d'une personne privée (Cour de Paris, 1935).    .    .    .    104 <^ 

CARTES GéOGRAPHIQUES 
Néant. 

CATALOGUES, RECUEILS D'ADRESSES, LISTES DES PRIX, 
RECUEILS DE TEXTES OFFICIELS, ETC. 

Allemagne. Ne jouissent pas de la protection comme œuvres 
littéraires des pronostics de courses de chevaux (Reichs- 
gericht, 1934) 116 6? 

TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INS- 
TRUMENTS MUSICO-MéCANIQUES, ETC. 

)(Allemagne. Les émissions radiophoniques de musique enre- 
gistrée ne sont pas soumises à l'assentiment préalable 
du fabricant de disques. 

En revanche, est illicite la radiodiffusion non auto- 
risée de disques «parlés» (Landgericht Berlin, 1935) 

^•Hongrie. Est licite la radiodiffusion d'enregistrements phono- 
graphiques sans l'autorisation du fabricant de disques 

89(7 et sans l'assentiment de l'artiste exécutant lequel ne 

126 



VIII 

peut, selon la loi hongroise sur le droit d'auteur, être 
considéré comme un «auteur» (Curie royale de Hon- 
grie, 1935)   

Pages 

129 

Néant. 
TITRE DES œUVRES 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Allemagne. Ne rentrent pas dans le domaine du droit d'au- 
teur des pronostics de courses de chevaux (Reichs- 
gericht, 1934) H66i 

V. aussi sous «I. Oeuvres artistiques». 

II. Personnes protégées 

AUTEURS, HéRITIERS (œUVRES POSTHUMES), PERSONNES JURIDIQUES, 
ÉTAT, COLLABORATEURS 

/.Belgique. Est une exécution illicite au sens de l'article 16  Pa§es 

de la loi du 22 mars 1886 sur le droit d'auteur le fait 
de rendre, sans autorisation, une œuvre perceptible à 
l'ouïe au moyen d'un poste de réception radiophonique 
placé dans un cabaret (Cour de cassation, 1934)    .    .      48 

France. Constitue une représentation et équivaut à un spec- 
tacle public l'exécution radiophonique d'une œuvre, dif- 
fusée à des auditeurs, même isolés, mais précédemment 
informés, le tout grâce à des interprètes non visibles 
(Cour de Paris, 1933) 32 6,, 

X Le fait de faire entendre sans autorisation des ayants 
droit, même accidentellement et, par exemple, au cours 
d'essais d'appareils sonores, des œuvres appartenant au 
domaine privé donne lieu à réparation (Cour de Paris, 
1935) 107 

France. La confection d'un film parlant tiré d'une pièce 
dont l'auleur a fait, en collaboration avec un tiers, un 
drame lyrique n'est pas soumise à l'autorisation de ce 
tiers (Cour de Paris, 1934) 326 

V Le roman et l'œuvre scénique — adaptation, autorisée, 
par un tiers — ne peuvent être considérés comme 
des éléments d'une œuvre commune faite en collabora- 
tion (Tribunal civil de la Seine, 1934) 89 

X L'auteur du roman peut à lui seul autoriser valablement 
l'adaptation du roman au cinéma; en revanche, l'adap- 
tation de la pièce scénique tirée du roman doit être 
autorisée par l'auteur de la pièce et par l'auteur du 
roman (Tribunal civil de la Seine, 1934) 89 

Le producteur d'un film — fût-il une société anonyme — 
apparaît comme l'un des créateurs intellectuels du 
film (Tribunal civil de la Seine, 1935) 104cV 

x Hongrie. Les artistes exécutants — quoique n'étant pas des 
«auteurs» au sens de la loi hongroise — ont le droit 
exclusif d'autoriser l'enregistrement de leurs interpré- 
tations; l'autorisation une fois donnée comprend aussi 
la faculté de multiplier les disques, etc., de les exé- 
cuter, de les mettre en vente et de les radiodiffuser 
(Curie royale de Hongrie, 1935) 129 

/Hongrie. Les disques (on les films) licitement fabriqués peu- 
vent être utilisés pour une exécution publique et pour 
des émissions radiophoniques sans l'autorisation de l'ar- 
tiste exécutant (Curie royale de Hongrie, 1935) .    .    .    129 

Y 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires 

DROIT D'ADAPTATION 

France. L'auteur d'un drame lyrique tiré d'une pièce ne 
peut pas s'opposer à ce que l'auteur de cette dernière 
concède à un tiers, sans son autorisation, le droit de 
confectionner un film parlant (Cour de Paris, 1934) . 32G 

La cession, par l'auteur d'un roman, du droit à l'adapta- 
tion scénique de son œuvre ne s'étend pas, sauf stipu- 
lations contraires, à l'adaptation cinématographique 
(Tribunal civil de la Seine, 1934) 32, 89^ 

x Est licite l'adaptation d'un roman au cinéma, autorisée 
par le romancier ou par ses représentants, quand bien 
même il aurait été cédé à un tiers un droit d'adapta- 
tion scénique (Tribunal civil de la Seine, 1934).    .    .      89 

DROIT DE RADIODIFFUSION 

Allemagne. Sont licites les émissions, par radio, de musique 
enregistrée faites sans l'autorisation des fabricants des 
disques (art. 22 a LUG). 

Y    En revanche sont soumises à l'assentiment préalable les 
émissions de disques « parlés » (Landgericht Berlin, 1935)    126 

fltalie. La loi ne faisant aucune différence entre les particu- 
liers qui profilent de la transmission d'une œuvre à titre 
individuel et ceux qui l'utilisent à titre collectif, toute 
personne possédant un appareil récepteur et une licence 
régulière de 1'« Ente ilaliano audizioni radiofoniche » 
peut utiliser ledit appareil dans son local privé ou pu- 
blic (Cour de cassation, 1933) 34 

(Voir commentaire dans Droit d'Auteur, 1935, p. 25.) 

DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, DE RéCITATION 

X Belgique. La loi du 22 mars 1886 réserve (art. 1er) le droit 
d'auteur sur toute œuvre musicale, à rencontre de toute 
reproduction, faite de quelque manière et sous quelque 
forme que ce soit (Cour de cassation, 1934) ....     48 

France. L'exécution radiophonique d'une œuvre diffusée à 
des auditeurs isolés, mais précédemment informés, par 
des interprètes non visibles constitue une représenta- 
tion et équivaut à un spectacle public (Cour de Paris, 
1933) 32 k? 

DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

KSuisse. Il y a dol éventuel — « intention » dans le sens de 
l'art. 46 de la loi sur le droit d'auteur — lorsque le 
prévenu ne pouvait, d'après les circonstances, avoir 
loyalement la conviction qu'il ne lésait pas le droit 
d'un tiers (reproduction de 38 tableaux alors que l'au- 
torisation de reproduire avait été donnée pour 5 toiles) 
(Tribunal fédéral, 1934) 117 

DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

^•Suède. Est illicite l'exécution par instrument de musique 
mécanique (film sonore) d'une œuvre composée par un 
auteur qui a cédé à un tiers, par contrat, le droit de 
reproduire, sur instruments de ce genre, l'ensemble de 
ses œuvres, présentes et futures (Tribunal de Stock- 
holm, 1934) 59 

DROIT DE SUITE 

France. A droit à la redevance de 25 % stipulée par l'ar- 
rêté du 18 mars 1913 concernant les commandes et 
acquisitions d'œuvres d'art, le peintre qui a cédé à la 
Manufacture de Beauvais les cartons pour une tapisserie 
exécutée en un seul exemplaire si celui-ci a été vendu 
à un tiers (Cour de Paris, 1933) 28^ 



IX 

DROIT DE TRADUCTION Pages 

Néant. 

b) Droit moral 

DROIT à LA PATERNITé SUR L'œUVRE (USURPATION DE 
NOM ET DE SIGNE) 

Néant. 
DROIT AU RESPECT 

France. Un tableau ou une sculpture ne peuvent pas être 
modifiés sans le consentement de l'auteur; il n'en va 
pas de même d'un bâtiment : l'intérieur d'un bâtiment 
n'est pas intangible et le droit moral doit se concilier 
avec le droit du propriétaire (Cour de Paris, 1933) 

France. Il est interdit de projeter dans un film, sans l'auto- 
risation de l'architecte, comme fond de tableau, une 
villa, un hôtel, etc. (Tribunal civil de la Seine, 1933; 
Cour de Paris, 1922)  

/^Italie. Ne viole pas le droit moral de l'auteur l'éditeur qui 
apporte à l'œuvre qu'il publie des modifications et des 
adjonctions qui, de l'avis du juge, ne portent pas un 
préjudice grave aux intérêts moraux de l'auteur (Rome, 
Tribunal, 1934)  

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

Néant. 

Néant. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

ARTICLES DE JOURNAUX 

CITATIONS 

K France. Ne constitue pas une contrefaçon et ne porte pas 
préjudice au compositeur le fait d'incorporer deux me- 
sures d'un opéra-comique dans une chanson, ceuvrette 
légère, mais ayant un caractère propre et original 
(Tribunal de commerce de la Seine, 1934)    .... 

Néant. 
CONCERTS GRATUITS 

EMPRUNTS 

tation scénique ne s'étend pas à l'adaptation cinéma-  Pages 

tographique (Tribunal civil de la Seine, 1934)   ...      89 

x Pays-Bas. La société de perception à laquelle un auteur a 
cédé ses droits d'auteur, présents et futurs, est en 
droit d'exiger une redevance pour l'exécution, dans un 
film sonore, d'une œuvre musicale commandée par le 
producteur du film (Cour de cassation, 1935)     .    .    .    107 

Suède. Est illicite l'exécution d'un film sonore, par un tiers, 
lorsque la musique a été écrite par un compositeur 
qui a déjà transmis par contrat à une société le droit 
de fixer ses œuvres, présentes et futures, sur des ins- 
truments de musique mécaniques (Tribunal de Stock- 

30$ holm, 1934)       59 

314 

83 

CONTRAT D'éDITION 

»•Italie. N'enfreint pas les droits de l'auteur l'éditeur qui, 
afin de compléter et d'améliorer une œuvre, y apporte 
des modifications et des adjonctions qui, de l'avis du 
juge, ne portent pas un préjudice grave aux intérêts 
moraux de l'auteur (Rome, Tribunal, 1934)   .... 

\Suède. Est licite le contrat comportant cession du droit 
exclusif de reproduire, sur instruments mécaniques ou 
sur autres dispositifs, l'ensemble des œuvres musicales 
déjà publiées ou futures (Tribunal de Stockholm, 1934) 

Pages 

81 

< France. Est licite l'emprunt de deux mesures fait à un 
opéra-comique (Carmen) par le compositeur d'une chan- 
son (Couchés dans le foin...), œuvrette légère et fan- 
taisiste (Tribunal de commerce de la Seine, 1934) .   . 

LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant 
LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 
PORTRAITS, BUSTES (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE 

REPRéSENTéE) 
Néant. 

VI. Transmission du droit d'auteur 

CESSION 

France. Le fait, par la Manufacture de Beauvais, de vendre 
à un tiers la tapisserie exécutée en un seul exemplaire 
d'après les cartons cédés par un peintre donne droit 
à la redevance, en faveur de ce dernier, de 25 °/0 (ar- 
rêté du 18 mars 1913 concernant les commandes et 
acquisitions d'œuvres d'art) (Cour de Paris, 1933) .    . 

y Les cessions sont de droit étroit; l'auteur d'un roman 
r   retient tout ce qu'il ne cède pas. La cession de l'adap- 

81 

83 

59 

Néant. 

Néant. 

DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 

USUFRUIT, NANTISSEMENT 

CRéANCIERS SAISISSANTS 

y 

France. Est autorisé à opérer une saisie conservatoire des 
recettes théâtrales la société qui a traité avec le pro- 
priétaire de l'établissement en vue de la projection d'un 
film : « le producteur apparaît comme l'un des créateurs 
intellectuels du film; il en est l'un des auteurs» (Tri- 
bunal civil de la Seine, 1935) 104  fe 

DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

Néant. 
VIII. Durée du droit d'auteur 

Néant. 

Néant. 
IX. Du dépôt 

X. Délits 

CONTREFAçONS (œUVRES LITTéRAIRES, ARTISTIQUES, ETC.) 

<Suisse. En matière de droit d'auteur, l'intention n'est requise 
que pour la poursuite légale ; la poursuite civile est 
possible dès qu'il y a faute (Tribunal fédéral, 1934}    . 

Y Le fait de reproduire 38 tableaux alors que l'autorisation 
avait été donnée pour 5 toiles constitue une infraction 
intentionnelle dans le sens de l'article 46 de la loi 
sur le droit d'auteur (Tribunal fédéral, 1934)     .    .    . 

93 

117 

FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant. 
REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

^Belgique. Est illicite au sens de l'article 16 de la loi de 
1886 sur le droit d'auteur l'audition donnée dans un 
cabaret au moyen d'un poste de réception radiopho- 
nique (Cour de cassation, 1934) 48 



RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE     Pa%es 

SALLES, ETC.) 
Néant. 

PROCéDURE, SAISIE 

France. Les contrats passés en la forme administrative pour 
le fonctionnement d'un service public sont de la com- 
pétence de l'autorité administrative; les contrats pas- 
sés dans les formes du droit commun par les mêmes 

/établissements, pour la question de leur domaine privé, 
sont de la compétence exclusive des tribunaux judi- 
ciaires (Cour de Paris, 1933) 29A 

Les  poursuites en contrefaçon se prescrivent par trois 
KM ans. Les actions civiles en réparation d'une atteinte au 

droit moral sont soumises à la prescription ordinaire 
de trente ans (Tribunal civil de la Seine, 1935).    .    .      3l6; 

*C Suisse. Les lois spéciales sur le droit d'auteur et sur la pro- 
priété industrielle n'excluent l'application des disposi- 
tions de droit commun sur la responsabilité dérivant 
d'actes illicites que si ces lois règlent complètement la 
matière et accordent une protection plus étendue que 
celle du droit commun (Tribunal fédéral, 1934). . . 93 

\ La reproduction non autorisée d'une œuvre littéraire ou 
artistique ne peut être poursuivie civilement qu'en ap- 
plication de l'article 42, ch. 1, de la loi sur le droit 
d'auteur; elle ne saurait, à elle seule, constituer un 
acte illicite au sens de l'article 41 C. 0. (Tribunal fédé- 
ral, 1934) 93 

* Le Tribunal fédéral n'est pas lié par les textes légaux 
qu'une partie cite par erreur; il applique d'office les 
dispositions légales aux faits allégués par les parties 
(Tribunal fédéral, 1934) 93 

XI. Droits des étrangers. Droit international Pages 

xHongrie. Selon la loi hongroise sur le droit d'auteur, les 
artistes exécutants ne peuvent pas être considérés comme 
des « auteurs » ; en conséquence, les artistes exécutants 
étrangers ne sont pas habiles à invoquer l'article 4 de 
la Convention de Berne revisée (Curie royale de Hon- 
grie, 1935) 129 

K La Convention de Berne (art. llbis et 2, al. 2), texte de 
Rome, n'a pas reconnu aux artistes exécutants un droit 
équivalent à celui de l'auteur, c'est-à-dire le droit 
exclusif d'autoriser la radiodiffusion de leurs œuvres 
(Curie royale de Hongrie, 1935) 129 

XII. Questions diverses 

LIMITES DU DROIT D'éCRIRE 

France. Constitue une diffamation reprehensible le fait par 
l'auteur d'un roman ou d'un film de choisir des mo- 
dèles parmi des personnes connues et de les décrire 
de façon telle que l'on puisse les identifier (Tribunal 
civil de la Seine, 1933, 1934; Cour d'Amiens, 1932; 
Tribunal correct, de Dijon, 1935) 105 67 

DROITS DE L'ARTISTE-EXéCUTANT 

* Hongrie. N'est pas soumise à l'autorisation de l'artiste-exé- 
cutant l'exécution publique, ou pour des émissions radio- 
phoniques, de disques (ou de films) licitement fabriqués 
(Curie royale de Hongrie, 1935) 129 
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